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Le SIAES constate que le nombre de candidats à mutation dans notre 
académie est d'un tiers inférieur à l'année précédente. 
La mobilité des personnels est fortement entravée dans un contexte de 

suppression de postes, de flexibilité et de précarisation des professeurs. 
De nombreux collègues craignant probablement d'être affectés sur un poste 

comportant un complément de service ou d'être, l'an prochain, victimes d'une 
mesure de carte scolaire sur leur nouveau poste ont renoncé à demander une 
mutation, préférant ainsi demeurer sur un poste qui ne les satisfait pas 
entièrement plutôt que d'être confrontés à une situation plus difficile encore. 
En effet, la joie d'une mutation tant désirée tourne au cauchemar pour les 

enseignants qui ont la mauvaise surprise d’apprendre que leur nouveau poste 
est incomplet et présente un complément de service dans un (ou plusieurs) 
autre(s) établissement(s), parfois pour un volume horaire équivalent ou 
supérieur à leur service au sein de l’établissement d’affectation, ce qui est tout 
à fait anormal et inadmissible. 
 
Le gel d'une grande quantité de postes fortement attractifs destinés à 

accueillir les professeurs stagiaires à la rentrée 2010 constitue un frein 
supplémentaire à la mobilité des personnels titulaires bénéficiant pourtant 
d'une ancienneté et d'un barème qui leur aurait permis d'obtenir ces postes 
tant convoités. 
 
L'affectation à temps complet des enseignants en stage à la rentrée 2010, 

même sur des postes réputés "faciles", utilisés comme moyens 
d'enseignement et non considérés comme personnels en formation, ne pourra 
que fragiliser ces professeurs débutants lorsqu'ils seront immanquablement 
confrontés à des difficultés d'organisation et de gestion des classes. 
 
Le SIAES dénonce la volonté de l'administration de ne pas pourvoir les 

postes de titulaires de zone de remplacement et de préférer avoir recours dès 
le début de l'année à des personnels non titulaires, parfois recrutés sans 
formation, pour assurer le remplacement des personnels en poste fixe. 
Les suppressions de postes et leurs conséquences directes dans les 

établissements, à savoir les mesures de carte scolaire et les compléments de 
service, sont extrêmement mal vécus par les professeurs alors même qu'un 
nombre parfois équivalent d'HSA est proposé aux enseignants de la même 
discipline. 
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Les replis de carte scolaire sont loin d'être satisfaisants faute de postes 
disponibles et accentueront le sentiment de maltraitance déjà éprouvé par 
nombre de professeurs. 
Combien de collègues littéralement à bout, nerveusement et physiquement, 

s'effondreront en cours d'année à force de trajets épuisants, de réunions 
tardives dans différents établissements loin de leur domicile ? 
 
Le SIAES désapprouve que pour la deuxième année consécutive 

l'administration centrale ait contraint les Rectorats à communiquer un projet 
d'affectation aux candidats au mépris de la FPMA, de ceux qui y siègent, dont 
les représentants des personnels démocratiquement élus. 
Cela s'est traduit par des inquiétudes inutiles pour les intéressés durant les 

dix jours précédant la FPMA. 
Dans certains cas, la confusion a pris des tournures plus inquiétantes lorsque 

des collègues, confondant projet et résultat définitif, se sont présentés dans 
l'établissement d'affectation prévu au projet et, plus grave encore, ont été reçus 
par le chef d'établissement qui leur a fait remplir une fiche de voeux. 
Le SIAES qui était opposé l'an passé - et reste toujours opposé cette année - 

au principe même de la communication d’un projet avant les FPMA avait fait 
savoir à l’ensemble de la profession que fidèle à sa ligne de conduite et en 
totale cohérence avec ses déclarations et actions il refusait de faire le jeu de 
ceux qui sont déterminés à porter atteinte au paritarisme aux dépens des 
personnels, et qu’il avait décidé de ne pas confirmer ou infirmer le projet 
provisoire communiqué par l’administration, ou tout autre syndicat, avant la 
tenue des FPMA. 
 
Le SIAES remercie les gestionnaires du Rectorat qui ont effectué un travail de 

qualité en dépit d’une surcharge de travail causée par les appels téléphoniques 
et sollicitations des candidats à mutation (un mal nécessaire pour éviter la 
sous-traitance de la plate-forme téléphonique à une société privée) alors que le 
service dont ils dépendent est parfois également affecté par les suppressions 
de postes et les problèmes de non remplacement. 
 


